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NOM :         PRENOM : 

Date de naissance :      Email : 

Adresse : 

 

Ville :         Code postal : 

Département/Service/Bât. :        

Tél. : portable:       Personnel:      Bureau : 

 
Numéro de carte ASCEA 2021-2022 :     Renouvellement : oui / non 

 

CATEGORIE : 

 Catégorie Tarif cotisa. 
AA Agent CEA 20 € 
AC Conjoint ou enfant CEA 20 € 

AR Retraité CEA 20 € 

CA Conventionné (ITER) 20 € 

XA Associé (Entreprises, IRSN, AREVA, Extérieurs) 
Nom du correspondant sur le Centre: 

40 € 

TA Thésard (CEA)  20 € 

RA Stagiaire Extérieur 20 € 

SA Stagiaire CEA 11 € 

KI Enfant (<16 ans) 11 € 

EN Encadrant non conventionné 20 € 

 

ASSURANCE - LICENCE FFME : 

Quelle est votre organisme d'assurance ? (MAIF, MATMUT, GMF, ...) : ________________________ 

Possédez-vous une licence pour cette année (CAF, FFME,…) ? : ____________________ 

Si OUI dans quel Club ? : ____________________________ 

 

Personne à contacter en cas d’urgence (nom ET téléphone) :     _______________________ 

_________________________________________________________________________________ 

 

Fiche à renvoyer à l’adresse : Secrétariat section Montagne – IRFM – Bâtiment 507 avec : 

 Un certificat médical pour la pratique des sports de la section montagne (spéléologie, escalade, 
canyoning, randonnée, ski de randonnée ...) 

 Le chèque de cotisation libellé à l'ordre de l'ASCEA Section Montagne 

 

Je certifie avoir pris connaissance des informations concernant l'assurance individuelle complémentaire MAIF « I.A. Sport + ». 

 

Signature :        Date d’inscription: 

 

 

Les informations recueillies sont nécessaires pour votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées au secrétariat 
de la section. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui 
vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit et obtenir communication des informations vous concernant, veuillez -vous adresser au 
secrétaire de la Section Montagne ou à son Président. 


